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REVUE MILITAIRE SUISSE
X0 23. Lausanne, le 6 Decembre 1875. XXe Annee.

Sommaire — Coup-d'ceil sur la cavalerie frangaise (Suit?). — Ecoles
de recrues des instituteurs. — Nouvelles et chronique.

COUP-D'ffilL SUR LA CAVALERIE FRANCAISE.

(Suite.)

Titre IV. — Annexes de l'ecole de cavalerie.

Nous ne parlerons pas non plus des officiers de gendarmerie admis
ä l'ecole de S.iumur, et nous nous arrelerons un instant sur :

L'Ecole de marechalerie.
Le personnel de celte ecole esl compose des ouvriers en fer,

faisant parlie des conlingenls annuels, ou des marechaux-ferranls provenant
des divers regimenls.

Les cours qui sonl dünnes aux eleves de cetle categorie se composent
de :

1° Elude theorique et pratique du manuel de marechalerie.
2° Instruction primaire du premier degre.
3° Execution des ecoles du cavalier ä pied et ä cheval.

L'atelier d'arconnerie.

Fabrique de selles et la seule arconnerie de France; on y etuilie
les modeles qui, une fois adoptes, sont fabriques au concours par
l'industrie privee, coinme chez nous. Le nouveau modele de seile actuellement

ä l'eiude, est leger el fori joli; l'arcon se compose de deux
bandes en bois de frene recourbees au feu et unies par deux arcades
en fonle tres amincies; celle de derriere a une palelle (ögalement
en fönte) pour y suspendre le porte-manteau par le milieu (cavalerie
de ligne et cavalerie legere). La seile de la cavalerie de reserve est
la meme, moins la palette sur laquelle porterait Ia cuirasse; en revanche,

les bandes sont plus longues derriere et le porle-manteau repose
dessus par ses deux extremites. Le siege, pique en double, esl fixö
aux deux arcades au moven de rivets. Celle seile est un perfectionne-
oienl de celle dite du modele anglais, dont j'ai fait mention ci-dessus.

La sangle, en fil, se fixe aux deux colös de la seile au moyen
d'une espece de V. Ainsi que je Tai dejä dit plus haut, on reviendra
sans nul doute k la sangle double en cuir. La martingale est supprimee

et remplacee par une simple bretelle. — Toute la buffleterie est
en cuir fauve. — Le nouveau mors est en fer ballu, k branehes
droiles.

Cet atelier d'arconnerie esl fort interessant ä visiler, lanl k cause
des nombreux modeles de selles qui s'y confectionnenlqu'ä cause des
ingenieuses machines donl on se sert pour travailler la fonle.

L'ecole de dressage.

Cette annexe a pur but de metlre ä la disposilion des eleves toutes
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les facilitös desirables an point de vue du dressage des chevaux, ce
qui conslilue un lies bon element d'inslruclion. Cette annexe recoit
directement des depöts de remonles un certain nombre de chevaux
de löle. Ces chevaux, une fi.is dresses par les eleves, sont exclusivement

reserves pour la remonte des officiers d'elat-major et sans Iroupe;
mais ils peuvent aussi, sur la proposition de l'inspecleur general, etre
versös ä l'ecole, en echange d'un pareil nombre de chevaux de celte
categorie en service depuis au moins un an el qui, avanl sepl, huit
ou neuf ans d'äge, sonl juges les plus propres ä remonter des officiers
d'ölal-major ou sans troupe. — Les chevaux difficiles des regimenls
peuvent egalement etre envoyes dans celle annexe pour y elre soumis

ä un nouveau dressage mölhodique el servir ainsi de sujel d'elu-
des, plus particulierement aux cavaliers eleves-sous-officiers.

Celte annexe comprend, dans son cadre d'eludes, la vollige et
l'exercice des sauteurs dans les piliers et en liberle. Sa dolalion est
süperbe et se compose d'environ 350 chevaux de pur sang et demi-
sang, et d'un magnifique maleriel de selles pour le manöge et pour
la vollige. — L'öquilation au manege se fait en selb.' francaise; l'exercice

des sauteurs dans les piliers, en seile anglaise sans ötriers; celui
des sauteurs en liberle, en selles francaises garnies de forls bourrelets
devant el derriere; enfin, la vollige se fail sur des selles ad hoc mu-
nies de fortes poignöes en fer.

L'öquilation est professee, suivant d'excellentes methodes, et par
des öcuyers dislingues (donl le personnel esl enumöre ä la page 475),
et celle annexe esl peut-elre la parlie la plus interessante k ötudier
pour un officier de cavalerie etranger; mais il s'y mele un sentiment
de profond regret de ne pouvoir en faire aulant.

Le soin de tous les chevaux de l'öcole est confie ä un corps de pa-
lefreniers recrutös parmi d'anciens soldals. Ces hommes peuvent etre
mariös, et ceux qui le sont peuvent se loger en ville.

Le bätiment principal du quartier contient au rez-de-chaussee les
logements des diverses classes de la Iroupe; au premier ötage, le sa-
lon d'honneur et les salles des cours; les ailes contiennent la salle
d'analomie avec les remarquables pieces analomiques du docteur Au-
zoux, pour l'homme et pour le cheval, diverses autres salles, el enfin
la bibliolheque renfermant enlr'autres une nombreuse collection
d'ouvrages anciens et fort pröcieux sur l'equitalion, tels que Newcastle,
Eisenberg, etc.

Je n'ai pas ä parier de la ville de Saumur proprement dite qui,
sauf sa belle Situation dans une conlröe charmante, quelques anciennes

maisons et son vieux chäleau place sur une colline d'oü l'on jouit
d'une vue etendue sur une conlröe pitloresque, n'offre rien de
particulier.

Chapitre V. — Haras et remonte.

L'administralion des haras doit etre soigneusement separee de celle
des remontes, bien qu'elles aient entr'elles de nombreux rapporls. En
effel, la premiere ne s'oecupe que des moyens de production des
chevaux et du perfectionnement de cetle production; la seconde a uni-
quemenl pour täche de fournir les chevaux annuellement necessaires
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aux divers services de l'armöe. — II serait trop long d'entreprendre
ici un travail circonslanciö sur les haras de France, leur historique
et leur Situation actuelle. Une teile elude m'entrainerail Irop loin el
me ferail d'ailleurs sortir du cadre de ce liavail qui a pour bul de
toucher lögerement, dans le simple but de les mentionner, aux diverses

queslions ä l'ordre du jour dans les spheres mililaires en France.
— Cependant, l'importance lies grande qne celle queslion acquiert
en ce moment de röorganisation de l'armöe francaise lout eniiere,
m'a engage ä ne pas la passer enlierement sous silence. Afin d'en
donner une idöe un peu complele et süffisante pour l'intelligence des
deux grands courants d'idöes qui se sont manifestes en France ä ce
sujet j'ai cherche k me procurer les documents relatifs ä un projet
de loi sur les haras qui avail ötö depose sur le bureau de l'Assemblee

nationale, par M. Delacour el quelques autres döpulös, le 25 janvier

1874.
Ce projet de loi avait öle renvoye ä l'examen d'une commission de

15 depules, qui nomma pour son rapporteur M. Ed. Bocher; un remarquable

rapporl fut soumis aux deliberations de l'Assemblöe nationale,
dans sa seance du 21 juillet 1874.

Depuis que la France est enlröe dans la voie de reorganisation
mililaire qu'elle poursuil actuellement, chacun a senti l'importance
capilale que la question chevaline exerce necessairement sur celte
röorganisation, el tous les esprils sörieux se sont mis d'accord sur l'ur-
gence qu'il y a ä prendre des mesures pour meltre celle puissance k
meme de pouvoir faire chez eile, et dans les meilleures conditions
financieres, economiques et de bonne qualitö, la remonte necessaire
aux besoins loujours croissanls des divers services de l'armee. Les
statistiques demonlrent qu'en 1872 le chiffre total des chevaux de
loules especes s'ölevaitä 2,894,000, donl, en deduisant les non valeurs
de loules especes, il reste ä peine un tiers. Ce tiers lui-meme doil
subir d'imporlantes diminutions, motivees par l'emploi demande aux
animaux qui le composent et qui reprösentent, dans l'ensemble,
l'effectif röel de la population chevaline, parmi laquelle il faudra encore
trier les animaux destines ä des services spöeiaux.

Or, la nouvelle Organisation mililaire de la France cree 77
rögimenls de cavalerie et 40 regiments d'artillerie (au lieu de 24), c'est-ä-
dire plus de 4000 bouches ä feu atlelees au lieu de 2300. La

consöquence de cet aecroissement considörable des deux armes c'esl que
l'effeciif en chevaux de l'armee francaise sera porte de 70,000, chiffre
normal actuel, ä 90,000.

De plus, pour passer du pied de paix au pied de guerre, il faudra
fournir ä l'armöe, non plus un nombre de 4() ä 50,000 chevaux, mais
176,000 chevaux, dont 128,000 de irait et 48,000 de seile.

En outre, l'artillerie qui prenait ses chevaux parmi l'espece la plus
röpandue, celle des chevaux de gros Irait, devra desormais chercher
un type plus löger et plus energique, celui du cheval de dragon, et
partant plus difficile ä trouver, sans compter que certaines robes,
tres repandues parmi les animaux les plus ordinairement employes
ar eile, comme les percherons, seront exclus de ses rangs.

Enfin, k ces chiffres de 90,000 chevaux sur le pied de paix renou-
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velables annuellement par 11 ä 12,000 totes, el de 176,000 pour le
pied de guerre, il faul encore en ajouter un difficile ä döterminer,
mais ä coup sur fori considerable, provenant de l'organisalion, acluel-
leinenl en cours (l'execulion, de l'armöe territoriale, les chiffres
statistiques ci-dessus ne s'appliquant qu'ä l'armöe aclive.

Ces chiffres sont öloquenls et nous dispensenl d'entrer dans une
discussion plus approfondie el qui n'aurait d'ailleurs d'autre resullat
que de nous amener ä cmstater une verite reconnue de tous, c'est
qu'il est de loule urgence, pour la France, de prendre immediatement
des mesures capables de pallier ä une silualion aussi grave.

MalliHiireusemenl, il esl certain que la France est, ä cet ögard,
dans un etat d'inferiorilö flagrante vis-ä-vis des aulres puissances
mililaires. A aucune epoque, sous aucun regime, eile n'a pu remonter
sa cavalerie, meine en lemps ordinaire, sans de grandes diffirullös et
lous ses gouvemements, lout en s'inquiöiant de l'obligation d'aebeter
au dehors une parlie des chevaux de l'armöe, ont cherche les moyens
de s'y soiisiraire. Tons, depuis Colbert, qui, en 1665, se monlrait
pröorrupö des mömes besoins el des mömes dangers donl on est
ir.ipfiö .inj "iird'bui, onl compris qu'il fallait demander au pays les
sacrifices nöcessaires afin de lui assurer les ressources d'une large
production indigene, et de l'affianchir, pour ses armemenls, de la

dependance de l'industrie etrangere. Mais quels sonl les moyens ä

employer pour alteindre ce bul si atdemmenl desire? C'esl lä ce qui
prececupe tant les esprils les plus sörieux et les plus dösireux d'y
arriver.

En effet, on coneoit aisement qu'une pareille queslion sc trouve
compliquöe de considerations economiques, financieres, agricoles,
commerciales et meine politiques qui la rendenl impossible ä etre
tranchöe par des decrels qui, d'ailleurs, demandent un certain lemps
pour que l'on puisse juger de leur valeur ou de leur efficacile.

D'autre pari, il y a des mesures ä prendre, el des mesures donl il
faul pouvoir profiler ä bref dölai. — Alors se sont formes deux grands
couranls (l'opinion. L'un concluant au rötablissement de lous les conseils

de haras, haras el juiuenleries precedemment existants, coneur-
remmenl ä l'ötablissemenl de diverses primes d'encouragement pour
developper l'induslrie privee.

L'aulre demandant que l'induslrie privee soit laissee enlierement
übte et que l'aciion de l'Elal envers eile consiste uniquement ä
augmenter eonsiderablemeni les prix des chevaux de remonle. Cetle
opinion soutient que lel esl le rnoyen le meilleur el te plus rapide d'arriver

ä un resultat satisfaisant, el que d'ailleurs, les conseils des haras
ne fonl que retarder la marche par leurs hösilalions et leurs tendances
dogmatiques.

Tels sont les deux courants principaux, et il faut bien reconnaitre
que ces deux opinions, quoiqu'un peu extremes, sont egalement de-
fendables. Heureusement pour la Solution de cel important probleme,
il exisle un moyen terme capable de lout concilier et d'adoucir, en
les röiinissanl quelque peu, ce que ces deux opinions onl de trop
absolu. Sans retoniber dans les erremenls de landen regime, consistant

ä deleguer des pleins pouvoirs ä l'Elal qui en usait auloerati-
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quement, tout en assumant, ä la verite, la responsabilite pleine el
enliöre des mesures qu'il prenail, on a pense que les bons rösullals
acquis par ce moyen jnslifiaienl bien une cerlaine ingörenre de l'Elal
dans celte branche de l'aclivilö publique qu'il pouvail d'ailleurs et; o

dangereux de laisser enlierement livree ä elle-möme. D'une pari, il
a paru que le m< yen le plus rapide, comme le plus economiqne el
le plus sur d'arriver au bul, consislail ä s'adresser ä l'induslrie privee
qui a enlre les mains les matieres premieres, si l'on peul s'exprimer
ainsi, el est actuellement beaucoup mieux placee que l'Elal pour
produire rapidement, en grand nombre et bon marche, et on a resolu de
chercher ä imprimer le plus grand mouvement possible de sa part
dans le sens de la production du cheval de seile el de irait leger. Les
moyens mis en oeuvre pour alteindre ce resullat, seraient :

1° Primes el encouragements de toutes especes pour les etalons,
jumenls, pouliches et poulains qualifies.

2° Suppression des taxes et impöts sur les chevaux entiers
qualifies.

3° Suppression de certaines amendes, aulrefois existantes, visant
les eleveurs qui ne voulaient pas s'assujettir ä cerlaines condilions re-
gardant les elalons autorisös.

4° Augmentalion des prix payes par l'administralion des remontes.
En un mot, liberte absolue et encouragements de toules especes ä

l'induslrie privee, en partant du principe, parfaitement ralionnel el
admis en öconomie polilique, que lorsque l'eleveur aura lout inierei
ä produire des animaux d'une cerlaine espece donl il trouvera
toujours un placement facile et avanlageusement remunöraleur, il le fera
de lui-meme et sans qu'il soil besoin de mesures coercilives ou res-
triclives.

D'autre pari, il a semble que l'Etat, qui a dans cette queslion un
interet si immense et si direct el qui esl bien place pour diriger la

production chevaline dans le sens qu'il lui importe de voir suivre,
devail se meltre ä la tele du mouvement el fournir ä l'induslrie privee

les indications el les secours materiels nöcessaires, sans pour cela,
lui faire la moindre coneurrence.

On a pense alteindre ce bul :

1° En cröant un conseil superieur des hnras.
2° En relablissant l'ecole des haras du Pin
3° En augmenlanl progressivement l'effectif des elalons offiriels qui

devra, en raison de cerlains calculs bases sur le nombre des juments
ä servir, alleindre le chiffre de 2o00.

Enfin 4°. En relablissant la jumenlerie de Pompadour dont la mission

consislerait ä conserver le type des reproducleurs.
Tel esl le resume du remarquable travail fail par M. Bocher,

rapporteur de la commission chargee d'ötudier Ie projet de loi de M.

Delacour.
Je n'insislerai pas davantage sur ce Iravail donl il serail d'ailleurs

difficile de donner une analyse, tant il est complet el en meme lemps
condense, tont en touchant avec un grand savoir ä une loule de questions

accessoires que M Bocher traile avec une reelle auloritö. C'est
ainsi qu'il fait une relation historique et crilique sur les haras de
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France, depuis leur creation jusqu'ä nos jours, relalant les mölhodes
suivies et les resultats que l'on en a obtenus; puis il passe en revue
la statistique des ressources uhevalines de la France acluelle, et dö-
monlre oü il laut en arriver. II etudie ensuite, cn s'aidanl de l'experience

des dernieres annöes et en comparanl avec les moyens employös
dans d'aulres pays, la marche la plus avanlageuse ä suivre en pareil
cas. Cette parlie, fort interessante et remarquablement bien traitee,
du travail, passe en revue les divers moyens employös pour accen-
tuer la production chevaline, tout en la dirigeant vers un but determine,

tels que primes et encouragements de toute nature, exposilions,
concours, courses, ele. Enfin, il conclul comme je viens de le dire
el se resume en indiquant les vceux de la commission. — Peut-elre
peut-on reprocher a M. Bocher d'elre un parlisan un peu Irop en-
thousiaste des haras et jumenteries sans lesquels il lui parait impossible

de progresser. Quoi qu'il en soit, son rapport resume imparlia-
lemenl et d'une maniere fort complete, les principales idees qui ont
cours ä ce sujet, et la question me paraissant suffisamment iraitee
pour que l'on puisse s'en rendre compte, je m'en liendrai lä sur cette
parlie de mon travail, me bornant ä renvoyer aux pieces annexes les
döcisions prises ä cel ögard par l'Assemblöe nationale.

Puisque nous en sommes aux remonles, il ne sera peut-elre pas
inopportun de dire quelques mois sur leur dressage qui peut offrir
quelque interet pour nous, en ce qu'il a d'analogie avec une de nos
recenles et importantes pröoecupations.

J'ai dejä dil, en parlanl des debuls de rinstruetion des recrues, que
ceux-ci montenl pendant un certain temps des chevaux de Iroupe
choisis parmi les plus dociles, et que, pendant le meme temps, les
remontes qui doivenl leur etre distribuöes plus lard sont debourröes
par les lieulenanls et les sous-offiieiers.

En effet, les remontes achetees chaque annee au prorata des demandes

par la commission des remontes, sont versöes dans leurs corps
respeclifs au commencement de l'annee. Pendanl les trois mois qui
s'öcoulent avant le moment oü ces chevaux sont livrös aux recrues,
ils form* nt une classe de dressage et sont montes par les lieutenants
et les sous-officiers, sous la direction du capilaine-instrucleur. Les
colonels ont aussi une certaine lalitude ä cet ögard, et il en est
quelques-uns qui, pour stimuler davantage les officiers, leur permettent
de garder le jeune cheval qu'ils ont ainsi dresse; bien entendu contre
echange du leur qui rentre dans la Iroupe et fournit ainsi un cheval
dresse. Ce mode d'agir produit d'excellents resultats, lant pour le
dressage des chevaux, que pour les officiers qui en sont chargös.

Ici encore on voit apparaitre cette preoecupation constante du
ministre de la guerre de faire parliciper aulant que possible les jeunes
officiers de Iroupe ä toutes les branehes de l'instruction el ä leur
fournir ainsi le plus grand nombre possible de sujets d'eludes;
preoecupation salulaire et sensöe qui produirait chez nous, comme eile
commence kje faire en France, de merveilleux rösultals. N'y aurait-
il pas lä, en effet, la Solution du problöme qui nous pröoecupe tant
du debourrage de nos remontes, et, simultanement, du perfectionnement

de l'öquitation de nos cadres?
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Quoi de meilleur pour le döveloppement de cetle branche si importante

de l'inslruclion de nos cadres que de leur faire monier allerna-
tivement des jeunes chevaux de remonle et des chevaux döjä faits
leur appartenant en propre ou appartenant ä la Confederation? —
Pour moi, je ne veux ni ne dois prejuger en rien ce qu'il sera juge
ä propos de faire pour notre arme ensuile de la röorganisation generale

de l'armöe fedörale, et je dois me borner, avec tous ceux qui
s'interessent ä notre cavalerie et onl ä cceur de la voir se developper,
ä esperer que l'on s'occupera de doler le mieux possible nos elaUis-
sements d'instruction et en general d'adopter des mesures essentiellement

pratiques. Or, au nombre de ces mesures ligurent en premiere
ligne la cröation, pour les cadres, d'ecoles d'öquitalion qui soient ä

la hauteur de ce que l'on esl mainlenant dans l'obligation expresse
d'exiger d'eux. Celte creaiion, impossible pour nous jusqu'ä prösent
par le manque d'ölömenls el d'argent, devienl mainlenant non-seulement

possible mais möme d'une exöcution facile. En effel, l'augmentalion

de nolre budget, la fourniture des chevaux par la Confödöration

ä qui incombe tine grande parlie de leur dressage, el la creaiion
d'un certain nombre de döpöls de chevaux coincidant «ans doule avec
l'augmentation de l'effeciif de ceux de la rögie föderale, loulcela nous
fournit les matöriaux necessaires ä une pareille cröation, et il ne nous
resle plus qu'ä les utiliser en les coordonnant et en les bien employant.
En joignant toules ces ressources il nous devient facile d'elablir une
ou plusieurs ecoles d'öquitalion avec une fort respectable dotation de
chevaux ayant divers degres de dressage et composee de :

1° Les jeunes chevaux de töte de la remonle de la cavalerie.
2° Les chevaux de la rögie fedörale.
3° Ceux des divers döpöls de la remonle.
En y joignant l'obligation, pour les cadres designes pour prendre

part ä cetle öcole, d'amener avec eux un ou deux chevaux, selon leur
grade, on aurait lä les elements nöcessaires ä la formalion d'une ecole
d'öquitalion fort convenablemenl dolee, fertile en rösultals pratiques,
sans frais supplömentaires et constamment renouvelöe par le fail de
l'entröe annuelle des chevaux dresses dans les escadrons. De plus,
avec quelques vieux chevaux de la regie föderale ou des divers
döpöts, ou de ceux qui n'auraient pas reussi au dressage, il nous serait
facile de faire des sauteurs, ce qui constitue un excellenl exercice de
kinösie öquestre, inconnue chez nous bien malheureusement. — En
comblant ainsi une lacune importante et fächeuse ä lous ögards, nous
ne ferions cependant qu'uliliser au profit de lous les ressources
nouvelles qui vont etre mises ä notre porlee, et dans ces condilions-lä,
celte installalion se ferait avec economic En effet, ces ecoles seraient
sous le commandement de nos instrueteurs de 2e classe, les instrueteurs

de 3e classe, actuellement exislanls, y joueraient le röle d'aides-
ecuyers, et les cadres appelös ä y partieiper, celui de sous-ecuyers et
de debourreurs. Bien ne serail perdu et le dressage ou debourrage
des remontes servirail de pröcieux sujels d'ötudes pour nos cadres
qui, tout en se perfeclionnant eux-memes, gräce ä des ressources qui
leur ötaient jusqu'alors inconnues, fourniraient ä nos recrues, sans
frais supplömentaires, des chevaux bien debourres.
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Quoi qu'il eu soil ä cet egard dans l'avenir, on conviendra que cette

perspective esl snuriante et mörite que l'on s'y arrele quelques
inslants. Neanmoins, comme je ne puis me laisser aller ä formuler
des projets, je reprends la suite de mon travail.

Chapitre VI. — Visites de quartiers militaires.
a) Caserne de Reuilly (Paris).
Caserne d'infanterie de ligne, occupee par le 115e regiment.
b) Dito du quai d'Orsay. 9erögiment de hussards.
c) Duo de cavalerie (Departement du Nord). 16e rögiment de

dragons.

a) Caserne de Reuilly (Paris).
Vaste et beau quartier lies bien bäti el bien amönagö; rappelle un

peu, comme plan d'ensemble, la caserne d'Aarau; possede une vaste
cour fermöe de murs, oü l'on peut ä la rigueur faire l'öcole de
rögiment. A l'öpoque de ma visite (commencement de mars) on com-
mencait ä faire sortir la troupe pour l'ecole de compagnie, mais on
s'occupail encore principalement des diverses thöories de la topographie

el du lir en chambre.
Le ]\br rögiment de ligne possödait un fort dölachement de volontaires

condilionnels d'un an qui, enlrös au corps en novembre el ayant
oecupe leur temps jusqn'alors ä l'ölude des diverses thöories et
reglements, et en parliculier de la topographie el de la leclure des cartes,
commpncaienl ä ötudier praliquement ces dernieres branehes. Voici
la maniere dont s'y prend l'instrucleur. Chaque jour, ces jeunes gens
sortent avec l'officier charge de leur inslruclion et von! parcourir, la
carle ä la main, une cerlaine seclion de terrain. Chemin faisant,
rinstrueteur leur donne quelques explications sommaires, soit pour
leur rememorer les lermes employös pour dösigner les divers
accidenls de terrains, routes, «Instructions, ele, soit pour leur faire
bien comprendre l'imporlance relative de la configuralion du sol de
cerlains bälimenls, l'emploi des voies de communicalions, ele, au
point de vue de la marche, de l'atlaque ou de la defense, ele. A la

renlree, les ölöves fonl un croquis de la seclion de lerrain parcourue,
aecompagne d'un rapporl sommaire oü ils condensenl le resullat de
leurs propres observations. Au für et ä mesure que l'inslruclion se
developpe, on gradue ces exercices pratiques et on les combine de
maniere ä les rendre le plus fruclueux possible, soit en divisant le
dölachement en plusieurs peliles seclions operant chaeune pour son
comple ou ayant chaeune un objeelif ou des inslruclions diflörenles,
soil plus lard en marchant sans carte, mais apres avoir, au pröalable,
öludie sur la carle le lerrain ä parcourir. Chaque fois la journöe se
termine par des rapporls öcrits, avec croquis, pour la confection
desquels les ölöves onl le lemps nöcessaire, el j'en ai vu bon nombre
qui löruoignenl chez leurs jeunes auleurs d'une inslruclion pralique
lies reelle et d'une parfaile comprehension de leur mission. Ajoulons
que l'inslruclion applique tous ses efforts ä concentrer l'effet de ces
lecons pratiques sur la reconnaissance pure et simple du lerrain pour
le sous-officier instruit qui doit pouvoir marcher sans hösitalion une
carte ä la main et savoir, en rentrant, rediger un rapport clair et



concis sur le terrain parcouru, au point de vue strategique, et y
joindre un croquis rapidemenl fait el suffisamment clair pour servir
de guide. Aussi l'instrucleur s'efforce-l-il, lies judicieusement, d'ö-
carter avec soin de ces exercices toute consideration taclique, afin
de ne pas surcharger inulilement l'esprit de ses elevespar des pröoc-
cupations qui, bien loin d'elre de leur domaine, ne fonl au contraire
qn'embrouiller leur jugement en les empechant de remplir leur täche
stricte, döjä suffisamment importante.

Je dois horner lä la relation de cette inlöressanle visite, dans
laquelle je n'ai eu qu'ä me louer de la courtoisie el de l'obligeance
des officiers instrueteurs et aul es avec lesquels je me suis alors
trouve en contact. Le peu de connaissances que je possede sur l'arme
de l'infanterie m'a force des l'abord ä porler l'efforl de mes invesli-
gations sur la cavalerie et si j'ai cru devoir signaler, dans ce
rapport, celle courte visite ä la caserne de Reuilly, c'est bien plulöt afin
de ne rien omellre que dans le but de signaler quelque chose de

nouveau. C'esl, du resle, dans celte premiere visite que j'ai
commence ä öludier de pres l'institution des volonlaires condilionnels
d'un an et que j'ai commence ä me faire une idöe de la maniere dont
eile fonctionne.

b) Caserne du quai d'Orsay (Paris), quartier du 9e rigimenl
de hussards. Colonel Charreyron.

Ancienne caserne des gardes du corps, brülee en partie sous la
Commune, avec toutle päle des maisons avoisinantes, parmi lesquelles
le Palais de la Legion d'honneur, la Cour des Comples, le ministere
de la guerre, etc. Cependant la caserne du quai d'Orsay n'etait pas
assez abimee pour qu'elle valüt la peine d'elre reconstruite et l'on
s'est borne ä la reparer, au grand el legilime dösespoir de ceux qui
l'occupent. En effet, cetle caserne est trös maLbätie et tres mal dis-
iribuöe ; c'esl, au plain-pied, une succession de peliles cours d'inö-
gales grandeurs, et souvenl avec des differences de niveau, sur
lesquelles donnent des ecuries el des ateliers de toutes les formes et de
loules les dimensions. Aux ölages, les chambrees, auxquelles on ac-
cede par une foule de couloirs petits et ötroits, sont construiles d'apres
le meme fächeux Systeme, qui necessile des ascensions et des des-
centes sans fin el occasionne un öparpillemenl des hommes et des
chevaux, trös pröjudiciable ä la rapidite du service el ä une bonne
surveillance. De plus, une parlie de cetle caserne1 esl oecupö par un
balaillon d'infanterie de ligne, ce qui occasionne une promiseuite
souvent fächeuse pour le service. L'air el l'espace manquent ögalement,

et lors de la creation de la bibliolheque rögimenlaire, il a
fallu aller chercher dans les combles une place pour l'inslaller. Bref,
ce quartier esl un des plus mauvais quartiers de cavalerie de France,
et il est vraiment regrettable que le pötrole des fedörös n'ail pas plutöt

epargne un des grands bäliments voisins pour assouvir sa rage sur
cetle caserne defectueuse qu'on aurait alors reconslruile. — On voit
donc que, comme installalion, la caserne du 9" hussards n'a rien ä

1 Le bout du Parallelogramme qui donne sur la nie de Poitiers; cela vient de
ce qu'il y a plus de place pour Ies hommes que pour les chevaux.
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apprendre au visiteur etranger; par contre, la conversation du colonel

Charreyron1 esl des plus agreables et des plus inslructives. Cet
officier supörieur, plein de courtoisie et d'obligeance et moins
renferme que ne le sont la plupart des officiers francais depuis la guerre,
s'oecupe beaucoup de l'amölioralion de son arme et ses connaissances

approfondies l'ont fait nommer membre de la commission qui
s'oecupe spöcialement de la cavalerie. Aussi aucune question spöciale,
si pelile soit-elle, ne lui est inconnue, et comme son obligeance est
egale ä son savoir, on en apprend davantage en quelques heures de
conversation avec lui qu'en plusieurs jours de courses fatigantes.
C'est surlout ä M. le colonel Charreyron que je dois une grande
parlie des renseignements que j'ai pu obtenir; je lui en rends ici
le reconnaissant temoignage. Je lui dois entr'autres une interessante
notice sur les difförentes manieres de porter l'arme ä feu dans la
cavalerie avec thöories ä l'appui. A cel ögard, M. le colonel
Charreyron partage l'opinion de la plupart des officiers francais de cavalerie

relativement au port d'arme dil ä la grenadiere, qu'il eslime
etre le meilleur, principalement pour la raison que le soldat n'est
jamais prive de son arme. Si mon opinion pouvail etre de quelque
valeur, je n'hösilerais pas k döclarer que, dans certaines condilions
de legerete de l'arme, je partage entierement l'opinion de l'öminenl
colonel.

Le peloton des volonlaires conditionnels d'un an du 9" hussards,
placö sous la direclion de Mgr le duc de Chartres, chef d'escadrons,
allait exercer sur la place de l'öcole militaire (Champ de Mars), oü je
me suis rendu frequemment. En outre de ces exercices, on pousse
beaucoup l'etude des theories qui sont donnöes ä loute la troupe par
les lieutenants et sous-lieutenants dans les chambrees; j'y ai ögalement

assiste souvent.

c) Cambrai (deparlement du Nord).
Chef-lieu d'arrondissement et sous-pröfecture, 27,000 habitants.

Ville fortifiee par Vauban, faisant parlie du röseau des places fortes
du nord de la France, et citöe dans les cours de castrametation
comme un modöle du genre comme fortificalions regulieres. Les

ouvrages permanenls sont extremement simples et le Systeme de
defense consiste en quatre portes defendues par des sortes de totes de

pont, protögees par des series de demi-lunes, lunettes et ouvrages ä

corne, tous parfaitement defiles; un mur d'enceinte egalement bien
döfile et une citadelle dominant le tout.

Ce qui est remarquable dans la forlificalion de Cambrai, une des
ceuvres les plus completes de Vauban, c'est la merveilleuse appropria-
lion que l'on a su faire du terrain environnant. De plus la ville,
comme presque loutes celles du nord de la France forlifiees par lui
ä cette epoque, est construile de maniere ä pouvoir iösisler ä un long
siege. Presque toutes les maisons sont bäties sur des caves profondes
et solidement voülees pouvant offrir, en cas de bombardement, un
abri sur et spacieux ä une grande parlie de la population. Plusieurs
places larges et vastes donnent un air suffisamment pur en meme

1 Depuis lors promu general de brigade.
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temps qu'elles favorisent la circulation. De vasles et larges glacis
permellent d'entretenir le bölail necessaire ä l'alimentalion de la
place. Enfin l'Escaut, qui traverse la ville, et le canal de St-Quentin,
qui reunit l'Escaut ä la Somme, fournissent une grande abondance
d'eau polable et entretiennent un couranl d'air salutaire et vivifiant
tout en concourant, avec le röseau des chemins de fer du Nord et de
nombreuses et belles chaussöes pavöes, ä la communication facile avec
le centre du pays et le röseau des places fortes donl Cambrai est
comme le cenlre. Aussi cetle ville n'a point failli ä sa lache höroi'que
et ce serait une elude interessante ä faire que celle des nombreux
siöges qu'elle a eu ä soulenir pendant et depuis la domination espa-
gnole dans les Flandres. — Encore ä l'öpoque oü nous sommes, et
malgre le döveloppement des armes ä feu ä longue porlee, Cambrai,
gräce au voisinage des places forles qui l'enlourent, est une ville
fortifiee qui a sa grande importance; en l'appuyanl de quelques
ouvrages avances dans la direclion de Landrecies et Le Quesnoy, eile
pourrait opposer une resislance longue el efficace ä un corps assiö-
geant quatre on cinq fois superieur ä sa garnison.

Actuellement Cambrai a pour commandant de place un chef
d'escadrons du gönie, et sa garnison se compose d'un rögiment de cavalerie

de ligne, le I6e dragons, et d'un rögiment d'infanterie de ligne,
Ier de ligne; ce dernier rögiment est löge ä la citadelle.

Le 16e dragons, colonel Feline', esl un ancien regiment de lanciers
transformö en dragons, comme lous ses congöneres, ainsi que j'ai eu
l'occasion de le dire au chapilre Ier de ce travail. II porlait alors le
n° 4 et j'y avais autrefois de nombreuses relations de camaraderie
qui, bien que trös öclaircies par la guerre, subsistaient encore assez

pour me permettre de faire ä Cambrai un sejour aussi interessant
qu'agröable. C'est lä que j'ai suivi le dressage des jeunes chevaux de
remonte par les cadres et le commencemenl de l'instruction donnöe
aux recrues qui entraient au corps pröcisement au moment de mon
sejour ä Cambrai. C'est lä que j'ai etudie l'armement, l'öquipement,
une partie des reglements, les admirables pieces anatomiques du
docteur Auzoux, les experiences failes au sujet de la suppression de
l'etrille, etc., etc., et si j'ai pu vous prösenter quelques observations
interessantes c'esl, je ne puis assez le dire, gräce ä l'inöpuisable com-
plaisance des officiers avec lesquels je me suis alors trouve en contact.

(A snivre.)

ECOLES DE RECRDES DES INSTITUTEURS.

Le National suisse publie la correspondance suivante :

« Aujourd'hui que la seconde Ecole de recrues des instituteurs est terminee, il
ne sera peut-ötre pas sans interet pour un certain nombre de vos lecteurs d'en
connaitre les details les plus interessants.

» L'organisalion generale n'a en somme rien laisse ä desirer, car oulre l'experience
acquise pendant la premiere ecole ä Bäle, dirigee par M. le lieut.-col Rudolf, on
ne pouvait choisir mieux le commandanl des deux ecoles militaires pödagogiques,
celles-ci ayant ä metlre en pratique le nouveau reglement pour la gymnastique

1 Depuis lors promu general de brigade et commandant actuellement la 2e
brigade de dragous.
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